
LA QUESTION DU PROTECTO RA T 553

tester qu’il fût question des ordres religieux latins, 
des évêques latins, etc., puisque l’article 62 recon
naissait à chaque puissance le droit de protéger ceux 
de sa nationalité. On pouvait soutenir que le protec
torat ne consistait plus que dans les prérogatives 
honorifiques, dans le d ro it de police et de haute pro
tection dont jo u issen t les représen tan ts de la France 
dans les Lieux-Saints, et, en m ême tem ps, dans la 
protection que la F rance accorde aux populations ca
tholiques indigènes. Ce droit de protection, les Capi
tulations ne nous le reconnaissent pas d’une m anière 
formelle ; la P orte  l’adm et pratiquem ent, mais non 
officiellement, et aucun traité  ne le consacre.

Mais les attaques m êm es et les convoitises, dont le 
protectorat français était l’objet, allaient provoquer 
une consécration nouvelle et une consolidation effi
cace de nos droits.

IV

Le Saint-Siège, ju sq u ’à 1888, reconnaissait en fait 
le protectorat français su r les catholiques de l’Em pire 
ottoman et de l ’Em pire chinois et il en  recueillait des 
avantages. M atériellem ent désarm é, il avait besoin 
qu’une grande puissance assum ât la charge de proté
ger les m issions et d’assu re r leu r sécurité, de donner 
son appui aux catholiques isolés dans l ’in térieur de 
la Turquie, au m ilieu de populations m usulm anes ou 
chrétiennes dissidentes. La F rance, à l ’origine, avait 
pris tou t natu re llem ent ce rôle, étant la seule qui fût 
en m esure de le rem plir ; plus tard  elle le garda par 
tacite reconduction, parce qu ’elle ne cessait pas 
d’exercer sa fonction avec vigilance. Il est avant a-


